
 
 
 

 

SECRETAIRE GENERAL DE LIGUE  

 

Mission 

 

Le Secrétaire Général, membre élu, désigné par le Comité Directeur est chargé de : 

- S’assurer de l’exécution des tâches administratives, 

- Rendre compte de l’état d’avancement de celles-ci, 

 

Autonomie et responsabilité 

 

- Responsable de l’organisation administrative de la Ligue de la réalisation des tâches nécessaires 

à son fonctionnement, il travaille en collaboration et concertation avec le Président, 

- Garant de la bonne gestion administrative, il rend compte régulièrement de son activité devant 

le Comité Directeur. 

 

Activités 

 

• Il est responsable de la bonne exécution des tâches. 

• Il garantit le respect des statuts et du règlement intérieur de la Ligue  

• Il est l’interlocuteur relais des membres de la Ligue. 

• Il participe au Bureau et au Comité directeur de la Ligue  

• Il assure l’organisation et la tenue réglementaire de l’Assemblée générale et des réunions du   

Comité directeur et du Bureau. 

 

Compétences souhaitées 

 

Connaissances ou notions à connaître 

• Organisation du sport en France 

• Organisation du badminton en France 

• Législation concernant les associations de type 1901 

• Règlement intérieur 

• Statuts de la structure 

• Modalités de fonctionnement administratives de la structure 

• Politique fédérale 

• Règlements administratifs 

• Règles du protocole 

 

Savoir-faire techniques et relationnels 

Capacité à : 

• assurer une veille règlementaire 

• rédiger : courriers, dossiers de financement, textes réglementaires, comptes rendus, … 

• utiliser l’outil informatique 

• animer des réunions 

• prendre la parole en public 

 

 

 

 



 
 
 

 

Qualités et aptitudes 

• Avoir de la disponibilité, du relationnel, de la diplomatie. 

• Être convivial, à l'écoute, organisé, respectueux des délais. 

• Les qualités et aptitudes énumérées ci-dessus sont communes, à des degrés divers, aux 

différentes fonctions des bénévoles. 

 

Celles mentionnées ci-dessous sont plus spécifiques à cette fonction : 

• Avoir un esprit de synthèse. 

• Être autonome. 

• Faire preuve d'ouverture d'esprit. 


